Droit d'avoir acte de naissance de ses
parents.

Par eozen, le 09/02/2016 a 09:26

Bonjour,rnrnrnMon pére a disparu mais sa commune de naissance ne répond pas a mes
demandes de son acte de naissance, sans doute parce qu'il est né dans un village ou il n'y a
plus de service d'état civil.rnJe voudrais notamment savoir s'il est mort et bien
remarié.rnrnMerci pour tout.
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